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Question écrite n° 75994

Texte de la question

M. Gérard Fuchs attire l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité sur la
situation des personnes poursuivant une activité en situation de handicap. Le code de la sécurité sociale (art. R.
341-4 et R. 341-5) prévoit que le cumul du salaire et de la pension d'invalidité ne peut excéder le salaire annuel
précédant l'arrêt. Cette réglementation empêche un déroulement normal de carrière. Il lui demande donc s'il
envisage une révision de ces dispositions qui pénalisent la progression salariale des personnes invalides.
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